
 

FSU                                 Villeneuve d’Ascq, le 18 mai 2009                           
Syndicat National de l'Education Physique 
Fédération Syndicale Unitaire 
Académie de LILLE 
Marc BOULOGNE, Secrétaire Académique 
135 Route de Boussois 
59600 ASSEVENT  
Tel : 06.85.20.34.90.  
E-mail : s3-lille@snepfsu.net      
                                               
 
 
Monsieur le Recteur, 
 
 
 
Pour la phase inter académique du mouvement 2009, Monsieur le Ministre de l’Education Nationale a fait le choix 
politique de privilégier la communication anticipée des projets de mutations non vérifiés par les commissaires paritaires, 
avant même que les élus en aient eu connaissance, choix qui révèle une volonté d’atteindre le syndicalisme à travers le 
paritarisme.  
 
Ces méthodes retenues ont montré leurs limites et les conséquences désastreuses, voire catastrophiques pour les 
personnels et ont contribué à discréditer l’administration. La communication d’un projet de mutation entaché d’une 
somme d’erreurs jamais connue à ce jour, a entrainé des affectations définitives différentes de celles qui leur avaient été 
annoncées et a surtout conduit à procéder à l’annulation de mutations qui ne pouvaient plus être réalisées. 
 
Ces méthodes appliquées au mouvement intra produiraient des effets sans commune mesure avec la situation constatée 
à l’inter. C’est la raison pour laquelle nous réitérons notre demande d’accepter les exigences légitimes des commissaires 
paritaires du SNEP de ne communiquer les résultats aux personnels qu’après la tenue des FPMA.  
 
Lors de l’ouverture des FPMN du 10 mars, Monsieur le Directeur des ressources humaines nous a assurés de son 
intervention auprès de tous les recteurs, pour que soient mis à la disposition des élus, lors de la préparation de la phase 
intra, tous les documents permettant, dans l’intérêt des demandeurs de mutation, de déceler les erreurs, de les faire 
corriger et d’améliorer le mouvement lors des FPMA. Nous vous demandons, Monsieur le Recteur, de mettre en œuvre 
cet engagement. 
 
Enfin, pour que les élus des personnels puissent avoir les moyens d’assumer leurs fonctions,  nous vous demandons de 
leur accorder une autorisation d’absence permettant un temps suffisant de préparation et de compte rendu, 
conformément à la circulaire du 23.04.99 relative à l’application du décret n° 82-451 du 28.05.82 relatif aux commissaires 
paritaires – application de l’article 39. D’autant que les modifications des documents préparatoires qu’entraînent les 
décisions politiques du Ministre, nécessiteront, comme à toute nouvelle expérimentation, un temps supplémentaire 
d’appropriation. 
 
Persuadés que vous saurez donner une suite favorable à notre demande, nous vous prions d’accepter, Monsieur le 
Recteur, nos salutations les plus respectueuses.  
 
 

Marc BOULOGNE, 
     Secrétaire Académique du SNEP-FSU 
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